
SUSPENSION DE LA COTATION DES TITRES 

« SOTUVER »  

 
 
 
A la demande du Conseil du Marché Financier, la cotation des titres 

« SOTUVER » est suspendue à partir du vendredi 14 mars 2025 et ce, dans 

l’attente de la publication d’un communiqué par la société. 


